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Les fiches d’Andy 

Fiche n° 1 : Le handicap  
 

 

 

Qu’est-ce que le handicap ? 
On entend par personnes handicapées, des personnes qui présentent des incapacités physiques, 
mentales, intellectuelles ou sensorielles durables dont l’interaction avec diverses barrières peut faire 
obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la base de l’égalité avec les autres. 

Le handicap peut être visible ou invisible. 

Cette notion élargie du handicap comprend le handicap moteur, les maladies chroniques ou in-
validantes, le handicap visuel, le handicap auditif, le handicap intellectuel, le polyhandicap, les troubles 
psychiques, les troubles du spectre autistique et les troubles de l’apprentissage.  

La notion de handicap est évolutive et systématique. En effet, le handicap évolue en fonction des 
adaptations ou des obstacles environnementaux. (UNIA) 

Histoire de mot 

Hand in cap ?   
Le terme « handicap » provient d’une expression anglaise signifiant « main dans le chapeau » (« hand in 
cap »). Elle se rapporte à une méthode de tirage au sort utilisée au XVIe siècle : des objets de valeur 
égale étaient placés dans un chapeau et tirés au hasard. Le handicap désignait la personne qui piochait 
un mauvais lot. Plus tard, cette expression est utilisée dans les courses hippiques : des noms étaient 
mélangés dans un couvre-chef et ensuite, piochés. Cette technique permettait l’attribution de handi-
caps divers aux chevaux ainsi que des positions de départ, la « pole position » étant la plus avanta-
geuse. La distance à parcourir y était moindre et permettait, au départ, de prendre la tête plus fa-
cilement.  

                      
Salut, moi c’est Andy !  
Comme toi, je me pose beaucoup de questions sur le handicap ! Pour en apprendre 
un peu plus et avoir les bonnes informations, j’ai créé toute une série de fiches pour 
aider les animateurs et animatrices qui accueillent un·e jeune handicapé·e au sein 
de leur section. Elles ne visent pas à diagnostiquer l’enfant, mais bien à donner 
des pistes quant aux aménagements à prévoir. 
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À l’époque, on pensait qu’un enfant né avec une déficience était dû au hasard. Historiquement, le han-
dicap se définissait par opposition à la maladie. Le patient était malade tant que son problème pouvait 
être pris en charge médicalement, il était handicapé une fois son problème devenu incurable. 

 

En situation de handicap ou 
personne handicapée ?  
Le terme « personne en situation de handicap » 
a l’avantage de mettre l’accent sur la situation 
de la personne plutôt que sur ses 
caractéristiques personnelles, ainsi que sur 
l’importance d’agir sur son environnement 
physique et social pour prévenir de telles 
situations. Selon ce terme, si l’environnement 
physique et social est adapté, il n’y a pas de 
situation de handicap.  
 
Cependant, cette expression ne fait pas 
l’unanimité auprès des personnes concernées 
par le handicap, et ce, pour plusieurs raisons :   
• L’expression est un peu trop idéaliste et ne 

prend pas en compte la réalité des 
personnes handicapées : même si 
l’environnement est adapté, le handicap est 
toujours présent.  

• L’expression crée un tabou autour de 
l’utilisation des mots liés au handicap : 
handicapé·e, sourd·e, aveugle, etc. ne sont 
pas des gros mots.   

• Sans la définir, le handicap fait partie de la 
personne et n’est pas quelque chose 
d’extérieur à elle.   

• Ce n’est pas en ces termes que certaines 
personnes handicapées souhaitent parler 
d’elles-mêmes : elles veulent se réapproprier 
les mots, visibiliser leur présence et 
existence.   

 
Sur base de ces éléments et après discussion 
avec plusieurs personnes concernées, chez Les 
Scouts, nous privilégions l’utilisation du terme 
« personne handicapée », sans oublier qu’il 
appartient à chacun·e de se définir comme il ou 
elle le souhaite.   

 

 

 

  

Déjà entendu parler 
des aménagements 
raisonnables ?   

 
Ce sont des mesures concrètes permettant 
de réduire, autant que possible, les effets 
négatifs d’un environnement sur la 
participation d’une personne à la vie en 
société. 
 
Concrètement, l’aménagement : 

• répond aux besoins de la personne ; 

• lui permet de participer aux mêmes 
activités que les autres ; 

• facilite ses déplacements de 
manière autonome ; 

• assure sa sécurité ; 

• respecte sa dignité. 

Le caractère « raisonnable » peut être évalué 
selon de nombreux critères, comme : 

• le cout ; 
• l’impact sur l’organisation ; 
• la fréquence et la durée prévue de 

l’aménagement ; 
• l’impact de l’aménagement sur les 

autres ; 
• l’absence ou non d’alternatives. 
 

En résumé, l’aménagement raisonnable 
désigne l’ensemble des modifications qui 
peuvent être apportées aux habitudes afin 
d’accueillir quelqu’un avec des besoins 
spécifiques, en l’impliquant autant que 
possible dans le processus, tant que cela 
semble réalisable au quotidien. 
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Les personnes à mobilité réduite (PMR)  
Pour l’Organisation mondiale de la santé (OMS), « une 
personne est à mobilité réduite lorsqu’elle est gênée dans ses 
mouvements en raison de sa taille, de son état, de son âge, de 
son handicap permanent ou temporaire, ainsi qu’en raison des 
appareils ou instruments auxquels elle doit recourir pour se 
déplacer. »  

La réduction de la mobilité porte atteinte à son autonomie. Elle 
limite ses déplacements de telle sorte que sa capacité 
d’intégration à la société est touchée.  

Il peut s’agir de : 

• personnes présentant un handicap moteur (voir fiches 3 et 
18) ; 

• personnes poussant une poussette/un caddie/un diable/une 
valise ; 

• personnes présentant une déficience intellectuelle (voir 
fiche 2) ; 

• personnes ayant un handicap à un membre ; 

• personnes ne maitrisant pas la langue locale ; 

• personnes de petite taille (dont les enfants) ; 

• personnes sourdes ou mal entendantes (voir fiche 6) ; 

• personnes aveugles ou malvoyantes (voir fiche 7) ; 

• femmes enceintes ; 

• personnes âgées ; 

• etc. 

Handicaps invisibles   
Un handicap invisible est un handicap qui n’est pas apparent. La personne peut avoir des difficultés 
d’interaction avec son entourage sans que ce dernier puisse comprendre qu’il s’agit d’un handicap.  
Le handicap invisible est un handicap non détectable qui ne peut pas être remarqué si la personne 
concernée n’en parle pas.  
 
Les troubles concernés sont très divers : ils ne sont pas comparables entre eux et ce terme s’applique 
donc à des réalités très diverses. On ne peut donc pas parler du handicap invisible, mais bien des 
handicaps invisibles. On estime que, malgré les idées reçues, seulement 2 % des personnes en situation 
de handicap sont en fauteuil roulant et 80 % des handicaps déclarés sont invisibles.  
Le handicap invisible peut par exemple être une déficience visuelle ou auditive, un trouble mental, une 
dyslexie ou dyspraxie, une maladie chronique…  
 
La personne souffrant d’un handicap invisible peut avoir des difficultés à se faire reconnaitre par les 
autres comme étant en situation de handicap. Les situations de handicap sont mal identifiées par son 
entourage qui ne comprend pas les difficultés qu’il peut rencontrer sur des tâches simples. 
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Inclusion  

 
Dans le vocabulaire actuel, « inclusion » est préféré à 
« ouverture » ou « intégration ».  

Le concept d’intégration, souvent utilisé dans le domaine 
du handicap, suppose que la personne handicapée doit 
s’adapter/se réadapter à la société. Cette personne doit 
rentrer dans la norme et s’adapter au système pour y être 
intégrée. Différentes structures spécialisées existent pour 
l’aider.  

Le concept d’inclusion considère que toute personne, qu’elle soit handicapée ou non, a sa place de plein 
droit. Il suppose que la société doit s’adapter/se réadapter à la personne handicapée. Les structures 
ordinaires doivent s’adapter à chaque individu et considérer les besoins communs et spécifiques de 
chacun·e pour se rendre plus accessibles.  

L’inclusion déplace la charge de responsabilité : ce n’est pas l’enfant qui doit s’intégrer, mais la struc-
ture qui doit offrir les conditions nécessaires à l’accueil de tous les enfants, et ce, dès le plus jeune âge.  

Dans le mouvement, nous préférons inclure un·e scout·e handicapé·e. Cela sous-entend une attitude 
active qui lui permet d’être un·e scout·e à part entière. 

Cadre légal 
Depuis 2009, la Belgique a ratifié la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes 
handicapées, une convention internationale pour « promouvoir, protéger et assurer » la dignité, l’égalité 
devant la loi, les droits humains et les libertés fondamentales des personnes avec des handicaps en 
tout genre. 

 

Pour te soutenir  
• N’hésite pas à en parler avec ton animateur ou animatrice d’unité ou ton 
équipe fédérale.  

• Contacte le service Diversité et Inclusion (lesscouts@lesscouts.be). 
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Outils et ressources  
(à retrouver sur notre site) 

 

• Les fiches d’Andy : série de fiches parlant de différents handicaps pour aider les animateurs 
et animatrices qui accueillent un·e jeune handicapé·e au sein de leur section. 

o Fiche 1 : Le handicap 

o Fiche 2 : Les déficiences intellectuelles  

o Fiche 3 : Les déficiences motrices 

o Fiche 6 : La déficience auditive  

o Fiche 7 : La déficience visuelle  

o Fiche 18 : La manipulation d’un fauteuil roulant  

o Fiche 22 : La relation avec les proches   

• Le guide de l’inclusion : guide conçu pour accompagner les animateurs et animatrices dans 
l’inclusion d’une personne handicapée au sein de l’unité.  

• Les mindmaps d’Andy : outil pour aider les animateurs et animatrices à baliser toutes les 
thématiques qui pourraient être abordées avec les proches d’un·e scout·e en situation de 
handicap ou avec de difficultés spécifiques.  

• La malle d’Andy : malle contenant des animations clés sur porte qui permettent aux 
animateurs et animatrices d’organiser une animation de sensibilisation au handicap avec la 
section (à commander auprès de lesscouts@lesscouts.be). 

• Associations :  

o Agence wallonne pour une vie de qualité (AVIQ) : https://www.aviq.be/handicap/ 

o Le Service bruxellois personne handicapée autonomie recherchée (PHARE) : 
https://phare.irisnet.be/  
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